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ARRETE
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concernant la circulation routière

Le Conseil communal de CorcellesCormondrèche,

Vu la loi fédérale sur la circulation routière, du 19 décembxe 1958;

Vu l’orcicnnance sur la signalisation routièse, du 5 septembre 1979,

Vu la loi cantonale d’introduction des prescriptions fédérales sur la
circulation routière, du 1er octobre 1966 et son arrté d’exécution, du 4 mars 1969.

c1eremier, Il est interdit è tous véhicules de circuler dans les deux
sens sur le chemin pédestre qui relie la Route des Nods au Cimetière à Curmunorèche,
(signal no, 2.01 OCR).

Art, 2. Les contrevenants au présent arrté seront punis conformément 1 la
législation fédérale ou cantonale,

Corce1lesCormondrèche, le 27 septembre 1991,

Au nom du Conseil comnunol

Le piésident, L

J,Fahrni P,Matthy

Décision: approuvé ce jour
Neuchte1, le 3 octobre 1991

Service des pants et chaussées

L’ingénieur cantonal

présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les 20 jours dès la
publication dans la Feuille officielle cantonale, et en deux exemplaires auprès
du département des Travaux publics, Château, Neuchtel,

Le recours doit être signé et indiquer la décision attaquée, les natifs, les
conclusions et les moyens de preuve 6ventuels, En cas de rejet, mme partiel du
recours, les frais de procédure sont génralement mie à la charge de son auteur.”


